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Objet : Dispositif national École et Cinéma 2021 - 2022 
 
A l'initiative des ministères de la Culture et de I¶Éducation Nationale, le 
dispositif École et Cinéma ouvre les portes du cinéma aux élèves de la 
Grande Section au CM2 et aux élèves des ULIS école. 
 
Le dispositif est conditionné par les directives nationales sanitaires en 
vigueur au moment où ces actions seront programmées. 
 
Une éducation à l’art et une éducation par l’art  
Les actions en matière d'éducation artistique et culturelle s'organisent autour 
de trois axes : Rencontres / Connaissances / Pratiques  
Ce dispositif crée des rencontres avec des films de qualité, permet de donner 
j chaqXe plqYe leV clpV npceVVaireV j la comprphenVion deV °XYreV, et 
participe à la formation du jugement esthpWiqXe eW de l'eVpriW criWiqXe ainVi qX¶j 
la formation de la personne et du citoyen. 

Dans le cadre des nouveaux programmes et du nouveau socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture, de la loi de refondation de 
l¶pcole eW de l¶applicaWion de la circulaire n° 2013-073 du 3-5-2013, les équipes 
enseignantes peuvent inscrire le dispositif École et Cinéma dans le projet 
d'école. De plus, ce dispositif contribue à la mise en place du Parcours 
d¶education Artistique et CXlWXrelle. Il permeW aXVVi d¶e[plorer la diYerViWp deV 
praWiqXeV aX VerYice dX projeW de l¶plqYe. 
 

 
Les enseignants volontaires ayant choisi de participer à ce dispositif 
s'engagent à en respecter les différentes composantes : 

 
1 ± Sélection des films 2021 - 2022 : les films retenus par le groupe de suivi 
sont classés selon deux programmes : 
 
Programme A pour le cycle 2 : CP, CE1 et CE2  (possible pour les GS) 
   
Programme B pour le cycle 3 : CM1 et CM2 (possible pour les CE2) 
 
Les classes choisissent le programme qui les concerne lors de leur 
inscription. Descriptif des films sur le site Internet EAC 06. 
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  2 - Déroulement des visionnages pour les enseignants 
Les séances sont gratuites pour les enseignants engagés dans le dispositif 
ainsi que pour leur famille. Elles concernent les 2 programmes et auront lieu 
dans les cinémas partenaires.  
 
3- Modalités de participation : inscriptions, financement, projections 
pour les classes, ressources : 
 

¾ Les inscriptions : 
Elles débutent le 21 juin 2021 et se clôturent le 20 septembre 2021, date 
au-delà de laquelle aucune demande ne pourra être prise en compte.  
Chaque enseignant inscrit sa classe en renseignant le formulaire directement 
via le lien ci-dessous : 
 

https://framaforms.org/ecole-et-cinema-2021-2022-1527511496 
 

¾ L¶accomSagnemenW deV enVeignanWV eW UeVVoXUceV : 
LeV enVeignanWV V¶engagenW j parWiciper j Xn accompagnemenW ppdagogique. 
Chaque trimestre, une formation de 3h comprenant la projection du film de la 
période, suivie d¶Xne confprence centrée sur le volet artistique et culturel et 
d¶Xne animaWion ppdagogiqXe sera proposée. 
Æ ModaliWpV de Va miVe en °XYre : (circulaire n° 2013-019 du 4-2-2013 : 108 
heures annuelles dédiées à des activités complémentaires.) 
 
La date retenue pour le premier trimestre est le mercredi 22 septembre 
de 14h à 17h.  
Le lieu sera précisé ultérieurement.  
 
Les dates et lieux des temps de formation du deuxième et troisième trimestre 
seront communiqués à la rentrée 2021.  
 
Les enseignants peuvent bénéficier de diverses ressources pour les aider 
danV la miVe en °XYre de leXr projeW eW la prpparaWion oX le prolongemenW dX 
WraYail VXr leV °XYreV en amonW oX en aYal deV Vpances grâce à la plateforme 
Nanouk gérée par PasseurV d¶ImageV, visionnage  gratuit des films en 
amont, documents pédagogiques et ressources sur le site internet École et 
cinéma 06. 
 

¾ Le financement du projet : 
Le prix d'entrée par film est de 2,50 ¼. L'achaW deV billets et le transport des 
élèves doivent être financés de façon à ce que le principe de gratuité de 
l'école soit respecté. En ce sens, les participations des collectivités 
territoriales et/ou de partenaires culturels ne sont pas à exclure. 
 

¾ Les projections pour les classes : 
Les classes pourront assister à des projections organisées spécialement à 
leXr inWenWion par leV ValleV de cinpma parWenaireV engagpeV danV l¶oppraWion.  
Les exploitants sont des relais actifs du dispositif. La liste est consultable sur 
le site EAC 06 École et cinéma 06 . 
DanV le cadre d¶Xne relaWion parWenariale aYec leV pcoleV, ilV dpYeloppent un 
WraYail de pro[imiWp eW meWWenW en °XYre Xne poliWiqXe d¶animaWion cXlWXrelle et 
une sensibilisation au jeune public. IlV aVVXrenW deV condiWionV d¶accXeil eW de 
projecWion opWimXm eW YeillenW j ce qXe le nombre d¶plqYeV prpVenWV permeWWe 
une séance de qualité. 
Les séances sont programmées en fonction de la mise à disposition des films 
par le CNC. En raison de ce critère, les dates des séances ne sont pas 
négociables. La projection du premier film de la sélection se déroulera sur la 
deuxième période (novembre/décembre). 
Les enseignants seront avertis de la date de projection pour leur classe par 
voie électronique ou par consultation du site. Ils devront ensuite s'inscrire 
auprès de l'exploitant de cette salle, au moins trois semaines avant la 
projection, sur la séance qui leur convient. 
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